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La Commission de la promotion de la qualité de la vie, des échanges humains et de la culture

a) vu la Communication au Conseil et au Parlement européen par laquelle la Commission 
européenne, au dixième anniversaire du Partenariat euro-méditerranéen, a défini un programme de 
travail pour relever les défis des cinq années à venir;

b) vu les conclusions concertées de la Septième Conférence euro-méditerranéenne des Ministres des 
Affaires étrangères, tenue à Luxembourg les 30 et 31 mai 2005;

c) vu sa résolution adoptée au Caire le 15 mars 2005, ainsi que les résolutions de la Commission 
politique, de sécurité et des droits de l'homme et de la Commission économique, financière, des 
affaires sociales et de l'éducation, adoptées à la même date;

d) vu le paquet de propositions en matière de politiques migratoires présentées par la Commission 
européenne le 1er septembre dernier et qui visaient, entre autres: à créer un corpus commun de 
normes horizontales en matière de rapatriement, applicables transitivement sur tout le territoire de 
l'Union; à établir un agenda commun pour la pleine intégration des migrants; à renforcer le lien 
entre les politiques migratoires et la coopération au développement;

e) compte tenu du débat qui s'est déroulé dans ses séances  du 20 juin et du 19 septembre 2005, et 
notamment des interventions effectuées dans ces circonstances par le Commissaire européen à 
l'environnement, M. Dimas, par le Vice-Président de la Commission européenne responsable de 
l'espace de liberté, de sécurité et de justice M. Frattini e par les administrateurs de la Commission 
européenne délégués en matière d'échanges culturels dans le cadre du partenariat euro-
méditerranéen:

1. prend acte des évaluations souvent critiques exprimées par la Commission européenne sur le 
partenariat euroméditerranéen dix ans après la Déclaration de Barcelone, notamment en ce 
qui concerne les politiques environnementales et les échanges culturels;

2. estime valables, en principe, les propositions pour une relance du Processus de Barcelone, 
ainsi que les a formulées la Commission européenne et comme les a reprises et complétées
la Septième Conférence euro-méditerranéenne de Luxembourg;

3. souligne toutefois que ces propositions nécessitent d'être plus articulées et mieux complétées
pour pouvoir déployer pleinement leurs effets.

Plus spécifiquement, en matière de protection de l'environnement et de qualité de la vie, la 
Commission:

4. prend acte de la priorité absolue que la Commission européenne attribue à l'initiative pour la 
dépollution de la Mer Méditerranée, qui devrait être complétée pour l'an 2020 sur la base 
d'un calendrier à adopter pour 2006, et souhaite que les contenus et les stratégies de cette 
initiative puissent faire l'objet, au cours de l'année prochaine, d'un ample débat impliquant, à 
côté des gouvernements des pays partenaires du processus de Barcelone, les Parlements 
respectifs à travers l'Assemblée parlementaire euro-méditerranéenne et les institutions 
financières internationales;

5. relève que cette initiative, pour pouvoir déployer pleinement ses effets, doit avoir un 
caractère concret et transversal et doit être étayée par une couverture financière adéquate et 
reliée efficacement à d'autres instruments, internationaux, bilatéraux et régionaux, qui 
opèrent pour la protection environnementale de l'écosystème méditerranéen;

6. souligne que la multiplication de phénomènes de changement climatique qui souvent 
aboutissent à de véritables catastrophes naturelles rend de plus en plus urgente une gestion 



partagée des politiques environnementales et de prévention. Plus particulièrement, la crise 
dans le secteur de l'approvisionnement en eau rend impérative la création d'une véritable 
politique commune pour la gestion de tout le cycle de l'eau (water management), une 
politique qui pourrait être lancée grâce aussi à une Conférence euro-méditerranéenne ad 
hoc;

7. relève le fort retard dans le processus d'intégration des politiques environnementales dans le 
cadre des accords d'association et souhaite que le processus de réflexion soit renforcé; 

8. tout en partageant la priorité absolue d'une accélération dans les processus de libéralisation 
du commerce et des services, et ce en vue d'aboutir, dans les délais convenus à Barcelone en 
1995, à la création d'une zone euro-méditerranéenne de libre échange, souligne la nécessité 
que cette accélération soit complétée par des mesures d'accompagnement assurant leur 
durabilité environnementale. Plus particulièrement, elle souhaite que le Programme de 
développement rural prévu dans le cadre de la nouvelle politique de voisinage soit lancé
dans le même contexte que la définition d'un calendrier pour la libéralisation du commerce 
de produits agricoles et que ce Programme contienne des mesures concrètes et efficaces 
pour la promotion d'une agriculture de qualité, sur la base des standards définis à l'intérieur 
de la Politique agricole commune. Elle souhaite aussi que le processus de réflexion qui 
devrait conduire progressivement à la convergence de la législation des pays partenaires du 
Processus de Barcelone avec les standards et les normes européennes en matière 
d'environnement soit repris et approfondi.

En matière de politiques tendant à renforcer le dialogue entre les cultures et entre les civilisations, la 
Commission:

9. exprime sa satisfaction pour l'engagement, par la Commission européenne, visant à 
augmenter d'au moins cinquante pour cent, dès 2007, les ressources et souligne que cette 
augmentation doit être accompagnée d'un renforcement du dialogue entre les pays 
partenaires du Processus de Barcelone, de façon à ce que les financements et les 
programmes dans ce domaine soient canalisés à l'intérieur de processus de réforme durables 
à long terme et visant notamment à encourager le droit à l'étude parmi les personnes 
défavorisées, telles que les femmes et les populations rurales, et à influer efficacement sur 
la lutte contre l'analphabétisme;

10. salue l'engagement à inclure les pays de la rive Sud de la Méditerranée parmi les 
bénéficiaires du Programme Erasmus Mundus, ainsi que du Programme Tempus. À ce 
propos, elle invite la Commission européenne à prévoir des instruments qui améliorent la 
connaissance et la compréhension des objectifs, des instruments et des potentialités de ces 
programmes. Elle souligne également que la coopération dans le cadre universitaire pourrait 
tirer des bienfaits supplémentaires de la relance du processus devant amener à la fondation 
d'une véritable Université de la Méditerranée, et que les politiques d'échanges culturels 
devraient se généraliser des universités à tous les centres de recherche, à travers 
éventuellement la création d'un Fonds euro-méditerranéen pour la recherche scientifique;

11. attire de nouveau l'attention sur le problème de la fuite des cerveaux des pays partenaires 
méditerranéens, dans le cadre d'un processus migratoire qui implique souvent la partie la 
plus instruite de la société d'origine, et sur la nécessité qui en découle d'adopter une 
approche intégrée et complémentaire, et qui aborde de façon coordonnée les questions de 
l'éducation supérieure, de la coopération universitaire, de la recherche et de l'accès au monde 
du travail;

12. souligne la nécessité de réaliser une coordination plus efficace entre toutes les initiatives 
internationales, bilatérales et régionales visant à renforcer le dialogue entre les cultures et 
entre les civilisations. À cet effet, la Fondation euro-méditerranéenne 'Anna Lindh' devrait 



jouer un rôle fondamental d'impulsion, à travers la contribution de tous les réseaux 
nationaux qui constituent son tissu;

13. demande à toutes les institutions du Processus de Barcelone un engagement plus fort en vue 
de diffuser les résultats atteints et les potentialités du partenariat, un engagement qu'il faut
réaliser à travers des publications, des événements, des instruments digitaux et une 
implication des média des deux rives de la Méditerranée.

En matière de politiques migratoires, la Commission:

14. prend acte du paquet d'initiatives que la Commission européenne a présentées au début de 
septembre;

15. souligne la nécessité que les initiatives en matière d'expulsion et de rapatriement des 
immigrés illégaux soient mises en oeuvre par le biais d'un partenariat plus efficace avec les 
pays d'origine et de transit des phénomènes migratoires, y compris par une forte accélération 
des négociations pour les accords de réadmission;

16. souhaite que, par l'adoption annoncée pour le mois de décembre d'une stratégie européenne 
en matière d'immigration légale, il soit mis en place toutes les mesures utiles pour accélérer 
le processus d'intégration des immigrés qui résident légalement dans le territoire de l'Union 
européenne, y compris un renforcement des instruments de dialogue culturel et de diffusion 
des principes qui sont à la base de la citoyenneté européenne dans le respect des diversités et 
des spécificités des civilisations d'origine des migrants;

17. considère avec intérêt les initiatives visant à renforcer le lien entre les politiques migratories 
et la coopération au développement, et rappelle à ce propos que les racines des phénomènes 
migratoires demeurent pour l'essentiel de nature économique et qu'il fut y faire face par des 
mesures structurelles visant à renforcer et à moderniser les économies des pays d'origine;

18. réaffirme la nécessité de mettre en place un régime facilité, en vue de faciliter les échanges 
d'expériences et la formation continue; à cet effet, elle regarde avec intérêt la proposition 
avancée par la Commission européenne concernant l'octroi de visas facilités aux chercheurs.


